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basée sur un rapport écrit du sous-chef du département déclarant que pareille
aide est néècessaire, peut autoriser l'emploi du nombre d1e_ -ommis; à titre provi-
soire quL'il fatt pour l'expédition des travaux du éateet

2. 1 out pari î commisz à titre prov isoire doit, '-cpenidanti ax .int d'être niom-
méý, fournir un cýertificat d'aptitude que donne lai Co)mmission d'pècxameni ou
sans la fo)rltétt de lea nselon qJue déumi Mpr lc(èlde lA Com-

issýion, et a1ttestant qut'il pos>sède les conaisace etlaptitude, néce-ssai res et
q'il est p)ropre àý re,,upIir l'emploi, sous le rappIort dc, l'âge, de la sa, du

caractère :t dshbtds
.Nul rl coimmis à titre provisoire ne peut ètre employé comme tel plus

de qutrtje is ans l'année.

Avancements.

241. Aut1remtn it qtu de la troisièmie il la se-cu "e'4 divijsion), l'a-, an(-cle se
fait darsle m,"ýritc et est décrétý~ par le <ue -ur en conseil 'i!r lai proposi-
tion du, chefÀ du département béesur uni raipp !-, écrit du soschf c'omi-
pagné dI'un certificait d'aplitiude que- donne la ( irmissýoni, d'après ex\amen ou
sans la formnaliti de leanselon que déiteri ýin pair les règle-s de la C-om-

25. Sauf lez, disp.csitions., contraires de la î 'sente loi, les. xacnce qiSe
prodisn.t dans la premnière division se remnplis , t par \ oiedaacmn des;
emiploYès de la1 seconde division.

26. Il est eri aux commnis de la troisième di (io le- -cnorir pouir la
,scondte di,- ision après un ceýrtains temps dle serv ice et 1 ce'rtaines autres condi-
tions que détermineronýt les règles éta[blies par le Gouverneuir en conseil sur l'ini-
titive dle la Cýoilms.;l0on.

2. Toute persoinne plawce dans la troisième division etré eni vigueunr
dla présente loi, petit, par décret dlu Gouverneur en conse-il renidu sur la pro-

position du chief du dé,partement, baséec sur un rappoýrt écrit dlu soceac-
comipagné d'un certificat d'aptitude quew donne l-t C'ommiission d'après examn
ou sanus la, formalýité de i'e(xýamen, selon que dé(terinié par les règles dle la C'om-

sso,être avýancée deV la troisième division ýà la1 scu nde sans concouirs.
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